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à la production de légumes (semis, plantation,
récoltes, entretien des cultures … )
à la tenue d’une épicerie de village : accueil des
clients, conseil, caisse, vérification de la qualité
et traçabilité, réassort, ...
aux formations en agroécologie et
permacultureorganisées par « La Mauvaise
Herbe » (soutien logistique et participation)
aux réunions formelles et évènements
communautaires, si tu le souhaites (réunions
en gouvernance partagée, AG, fête des
bénévoles, projection d’un film avec débat, …)

TA MISSION

En fonction de la période de l’année et de tes
affinités, tu participeras :

une production propre (3 sites de maraichage
biointensif sur petite surface)
une épicerie de village distribuant les produits
de producteurs ultralocaux ; des provinces de
Namur et Luxembourg ; bio et/ou équitables
de provenance plus lointaine (chocolat, café, riz
…). Elle est un lieu de rencontre et de
convivialité pour les citoyens du village.
l’organisation d’ateliers (tressage de l’ail,
confection de choucroute, culture du
champignon, jardinage écologique, ...) et
formations en permaculture. 

TON ORGANISME D’ACCUEIL
« La Mauvaise Herbe » est une coopérative visant
la souveraineté alimentaire, par : 

NOMBRE DE JEUNES :  1

L’ACCOMPAGNEMENT

Tu seras toujours sous la responsabilité de ton
tuteur avec qui tu tiendras un entretien
hebdomadaire. Tu participeras aux réunions qui te
concernent, et si tu le souhaites, aux réunions
formelles (ex : Assemblées générales) en
observateur.

LIEU DE RÉALISATION
-L’épicerie : place communale, 7
à Nassogne
-Les champs : Grune (rue du
Laveu 19) et Château de Ramaix
 à Nassogne
Accès : gares de Marloie et de
Jemelle à proximité (possibilité
de covoiturage depuis ces gares);
bus Aye-Jemelle-Nassogne (3X/j) 

DURÉE DE LA MISSION
28H/semaine, du lundi au
vendredi + Prestations le
weekend lors de formations.
NB : pas de maraichage en
janvier-février


